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LEGENDE ELEVATIONS

1 - Panneaux béton structuré pour sous-bassement teinte grise
2 - Panneaux béton structuré teinte grise
3 - Panneaux béton teinte blanche
4 - Panneaux béton teinte antracite
5 - Enseigne en aluminium orange (RAL 2000)
6 - Châssis en PVC teinte antracite (RAL 7016)
7 - Verre double vitrage transparent
8 - Auvent métallique
9 - Panneau en aluminium orange (RAL 2000)
10 - Tole en acier perforé
11 - Porte de garage sectionnelle teinte antracite (RAL 7016)
12 - Descente en aluminium teinte "Quartz-Zinc"
13 - Pied de descente en fonte teinte "Quartz-Zinc"

14 - Element en béton de ton gris
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TOUTES LES COTES SONT A VERIFIER SUR CHANTIER - La cotation des plans correspond aux dimensions entre surfaces brutes et ne prend pas en compte les épaisseurs 
des revêtements tels que enduits muraux, plafonnages, faïences, carrelages et les surépaisseurs de chapes nécessaires. Tout aménagement de mobiliers est 
renseigné aux plans à titre indicatif. Seuls le cahier des charges et les spécifications éventuelles aux compromis de vente sont à prendre en compte.
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Jean-Paul  MENTEN
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BELGIQUE
Liége
Alleur
4432 -  Alleur
Avenue de l'energie
B 379 C

Elevations
5/7

11-07-2019

Elevation Sud - 1/200 Elevation Nord - 1/200

Elevation Ouest - Bâtiment A - 1/200

Elevation Ouest - Bâtiment B - 1/200

Elevation Est - Bâtiment A - 1/200

Elevation Est - Bâtiment B - 1/200
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